
A V ER T ISS EME N T.
PLUSIEURS perfonnes m'aiant fait apercevoir, avec

-grande raifon, que la note en tête du, Chapitre XII.
du droit de juffice, dans le taité desfefi, Page 53.
était inintelligible et mal rendue, faute d'êtrefuffament
expliquée, ilfaut;.

A la-ligne 2. de la dite note, ajouter, après moienne
et baffe juflice, ces deux mets en entier.

A la ligne 3. au lieu de lire, qui concerne le crimi-
nel, il faut lire pour ce qui concerne feulement le
criminel.

A la ligne i o. au lieu, qui font attachés au droit de
juflice, ilfaut lire, qui font attachés au droit entier
de juffice.

Et à la ligne 12. et derniere, ilfaut ajouter après le
mot juftice, celui criminelle.
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